
EST par les présentes donné par le soussigné, Éric Pelletier, directeur général et greffier-trésorier de la 
MRC d’Argenteuil, que, conformément à l’article 18 de la Loi sur la Sécurité incendie, une assemblée 
publique de consultation sur le projet de schéma révisé de couverture de risques en sécurité incendie 
se tiendra comme suit :

•	 Lundi 17 novembre 2025 à 18 h 30

•	 Salle Lucien-Durocher de la MRC d’Argenteuil

•	 430, rue Grace, Lachute

Ledit projet de schéma révisé peut être consulté à la MRC d’Argenteuil ainsi qu’au bureau de chacune 
des neuf municipalités constituantes de la MRC durant les heures normales d’ouverture. Le document 
est également disponible sur le site internet de la MRC, à l’adresse www.argenteuil.qc.ca

Le projet de schéma révisé de couverture de risques en sécurité incendie vise à :

•	 Répertorier et analyser les risques présents sur le territoire de la MRC

•	 Prévoir des mesures de prévention

•	 Planifier l’intervention et le déploiement des secours

•	 Structurer l’organisation des services et des programmes à l’échelle de la MRC

La MRC peut recevoir des commentaires à partir du 7 novembre 2025 et jusqu’au 25 novembre 2025, 
aux coordonnées suivantes :

Adresse postale :
430, rue Grace,  Lachute (Québec) J8H 1M5, à l’attention de monsieur Sébastien Beauchamp, 
Coordonnateur en sécurité incendie

Ou par courriel : incendie@argenteuil.qc.ca

DONNÉ à Lachute, ce 7 novembre deux mille vingt-cinq (2025).

ÉricPelletier, ing. f., 
Directeur général et greffier-trésorier
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